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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR2100309

1.3 Appellation du site
Forêts et clairières des bas-bois

1.4 Date de compilation
30/06/1995

1.5 Date d’actualisation
30/09/2007

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Champagne-Ardenne MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.champagne-

ardenne.developpement-durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 31/03/1999

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100309
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 26/01/2013
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 17/10/2008

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?
cidTexte=JORFTEXT000019808239

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : 4,28083° Latitude : 48,31361°

2.2 Superficie totale
2846 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

21 Champagne-Ardenne

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

10 Aube 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

10110 COURTERANGES

10129 DOSCHES

10165 GERAUDOT

10190 LAUBRESSEL

10209 LUSIGNY-SUR-BARSE

10287 PINEY

10328 ROUILLY-SACEY

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Continentale (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100309
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019808239
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019808239
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

6430
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin

28,46
(1 %)

C C C C

6440
Prairies alluviales inondables du Cnidion dubii

0
(0 %)

C C B C

6510
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

0
(0 %)

C C B C

91E0
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)

X 113,84
(4 %)

C C C C

9160
Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

2162,96
(76 %)

C C B B

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type

Min Max
Unité

C|R|V|P

Qualité
des

données Pop. Cons. Isol. Glob.

A 1193 Bombina variegata p i P C B C B

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100309
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6430
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6440
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6510
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/91E0
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9160
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/212
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• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1
km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données :G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD

= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore

Espèce Population présente sur le site Motivation

Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique

Min Max
Unité

C|R|V|P IV V A B C D

A Hyla arborea i P X X X

A Rana dalmatina i P X X X

A Rana esculenta i P X

A Rana temporaria i P X X X

B Ardea cinerea i P X X

B Accipiter nisus i P X X

B Cuculus canorus i P X X

B Dendrocopos major i P X X

B Cettia cetti i P X X

B Locustella naevia i P X X

B Fringilla coelebs i P X X

M Felis sylvestris i P X

P Allium angulosum i P X

P Lathyrus palustris i P X

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100309
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/281
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/310
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/320
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/351
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2506
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2895
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3465
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3611
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4151
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4167
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4564
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60596
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/81316
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/105239
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P Sonchus palustris i P X

P Viola elatior i P X

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100309
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124264
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/129557
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 2 %

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 1 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 9 %

N15 : Autres terres arables 13 %

N16 : Forêts caducifoliées 75 %

Autres caractéristiques du site

Assis sur les auréoles sédimentaires du bassin parisien datant en grande partie du Crétacé inférieur, plus précisememnt sur
les marnes de Brienne (argiles calcaires de couleur gris-bleu).

Vulnérabilité : Bon état général, mais la création de plans d'eau aménagés pour la chasse altère les potentialités des milieux
aquatiques. Le recreusement des fossés et la mise en cultures des molinaies sont les principales sources de perturbations des
milieux.

4.2 Qualité et importance

Les forêts et clairières des Bas-bois forment un ensemble exceptionnel de forêts humides, plus ou moins inondables, sur
marne et argile. Cet ensemble n'a pas d'équivalent en Champagne-Ardenne. Présence de grandes clairières marécageuses
résultant de l'abandon d'anciennes prairies :molinaies à Viola elatior. Présence de petits étangs mésotrophes et fossés
marneux propices à Bombinata variegata.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) %

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100309
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Propriété d'une association, groupement ou
société

%

Collectivité territoriale %

Domaine régional %

4.5 Documentation

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

80 Parc naturel régional 100 %

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

80 Forêt d'Orient 100%

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

Zone humide
protégée par la
convention de
Ramsar

Etangs de la Champagne humide 100%

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : Animateur chargé de mettre en #uvre le document d'objectifs :
Syndicat mixte pour l'aménagement et la gestion du parc naturel
régional de la forêt d'Orient - Maison du parc - F 10220 PINEY -
tél +33 3 25 43 81 90 - E-mail bonjour@pnrfo.org

Adresse :    

Courriel : bonjour@pnrfo.org

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100309
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6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

 Oui

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

X Non

6.3 Mesures de conservation

Document d'objectifs réalisé : voir documentation.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2100309
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Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes 
du Carpinion betuli

Extrait du Manuel d’interprétation 
des habitats de l’Union européenne
Version EUR 15 - 1999

9160 Chênaies pédonculées ou chênaies charmaies 
subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

PAL. CLASS. : 41.24

1) Forêts à Quercus robur (ou Quercus robur et Quercus
petraea) installées sur sols hydromorphes ou à très bonnes
réserves en eaux (fonds de vallon, dépressions, proximité de
forêts riveraines…). Le substrat correspond à des limons ou à
des colluvions argileuses et limoneuses ou encore, à des alté-
rites argileuses ou de roches siliceuses peu désaturées.
Chênaies pédonculées ou chênaies mixtes naturellement
(pédonculées-sessiliflores) avec le charme et le tilleul à
petites feuilles. Endymion non-scriptus est absente ou rare.

2) Végétales : Quercus robur, Carpinus betulus, Acer cam-
pestre, Tilia cordata, Stellaria holostea, Carex brizoides, Poa
chaixii, Potentilla sterilis, Dactylis polygama, Ranunculus
nemorosus, Galium sylvaticum.

3) Correspondances

Classification allemande : « 430703 Stieleichen Hainbuchenwald
feuchter bis frischer Standorte ».

Classification nordique : « 2223 Fagus sylvatica-Mercurialis
perennis-Allium ursinum-typ ».

4) À ne pas confondre avec les forêts à Quercus robur se
développant à partir de hêtraies-chênaies gérées en taillis ou
taillis sous futaie sur sols bien drainés.

Caractères généraux
Il s’agit de chênaies pédonculées potentielles et non de formes
de substitution issues de la gestion passée de taillis sous futaie
ou de phases dynamiques de reconstitution pérennisées. Elles
sont installées sur des sols bien alimentés en eau, en général
toute l’année.

Ces sols sont issus de divers substrats : argiles de décarbonatation,
limons, altérites siliceuses colluvionnées riches en éléments
minéraux, basses terrasses alluviales…

Elles sont caractéristiques des territoires subatlantiques et se
retrouvent dans le domaine continental.

Ce type d’habitat est assez fréquent dans les régions suivantes :
Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Île-de-France, Champagne-
Ardenne, Bourgogne, Lorraine, Alsace, Franche-Comté… mais
les habitats en règle générale y sont peu étendus.

Il s’agit d’un habitat représentatif de ces territoires.

Au niveau de la gestion, il est recommandé d’éviter les transfor-
mations à l’intérieur d’un site Natura 2000. Les choix sylvicoles
sont à orienter si possible vers des mélanges avec les essences
autochtones.

Deux risques de détérioration sont à prendre en compte :

- le tassement des sols limoneux lors de l’exploitation ;

- l’engorgement de certains sols avec développement de plantes
sociales gênantes (mise en régénération prudente afin d’éviter
la remontée de la nappe).

Déclinaison en habitats élémentaires

1 - Chênaies pédonculées calcicoles continentales
2 - Chênaies pédonculées neutrophiles à Primevère élevée
3 - Chênaies pédonculées neutroacidiclines à méso-

acidiphiles

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique
actuelle
Forêts caducifoliées de l’Europe tempérée :
➤ Classe : Querco roboris-Fagetea sylvaticae.

■ Ordre : Fagetalia sylvaticae.

Forêts collinéennes :
❏ Sous-Ordre : Carpino betuli-Fagenalia sylvaticae.

● Alliance : Fraxino excelsioris-Quercion roboris.
◆ Association : Scillo bifoliae-Quercetum roboris1

Aconito vulpariae-Quercetum roboris 1
Carici montanae-Quercetum roboris 1
Primulo elatiori-Quercetum roboris2
Pruno padi-Quercetum roboris2
Stellario holostae-Quercetum roboris3
Poo chaixii-Quercetum roboris3
Carici brizoidis-Quercetum roboris 3

CODE CORINE : 41.24

9160

Forêt de l’Europe tempérée

So
ur

ce
 :

 D
’a

pr
ès

 R
A

M
E

A
U

 e
t 

al
., 

20
00

 -
 G

es
ti

on
 f

or
es

ti
èr

e 
et

 d
iv

er
si

té
bi

ol
og

iq
ue

. T
om

es
 A

tl
an

ti
qu

e 
et

 C
on

ti
ne

nt
al

.



152

Forêt de l’Europe tempérée
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Chênaies pédonculées calcicoles continentales

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Localisé dans le domaine continental à l’étage collinéen (< 500 m).

Installé en fonds de vallons et en bas de versants sur des collu-
vions généralement épaisses ; mésoclimat caractérisé par les
gelées tardives et une forte humidité atmosphérique dans les val-
lons étroits ; se retrouvant sur les basses terrasses au niveau de
grèves calcaires.

Sols riches en éléments minéraux (calcium en particulier) ; à
bonne activité biologique (litière rapidement décomposée) ;
épais : provenant de l’accumulation de colluvions de pente à
dominante argileuse, argilo-limoneuse ou graveleuse, avec une
très bonne réserve en eau toute l’année.

Variabilité
On peut distinguer trois associations végétales :
- sur argiles de décarbonatation, en situations non marquées par

des conditions mésoclimatiques particulières, ou sur grèves
calcaires : chênaie pédonculée à Scille à deux feuilles,
Renoncule à tête d’or (Ranunculus auricomus), Ornithogale
des Pyrénées (Ornithogalum pyrenaicum), Faux fraisier
(Potentilla sterilis) ;

- sur argiles de décarbonatation en vallons encaissés (très grande
humidité atmosphérique) : chênaie pédonculée à Aconit tue-
loup (Aconitum vulparia), Anémone fausse renoncule
(Anemone ranunculoides), Corydales creuse et solide
(Corydalis cava, C. solida), Lathrée écailleuse (Lathraea
squamaria), Nivéole (Leucoium vernum), Gagée jaune (Gagea
lutea), Isopyre faux pigamon (Isopyrum thalictroides)…

- sur sols carbonatés, graveleux, au contact avec les hêtraies-
chênaies sèches : chênaie pédonculée à Laîche des mon-
tagnes (Carex montana), Seslérie bleue (Sesleria caerulea),
Sabot de Vénus (Cypripedium calceolus)…

Variantes possibles : hygrocline, mésohygrophile (en bordure de
forêt riveraine).

Physionomie, structure
Très souvent en taillis sous futaie où la strate arborescente est
dominée par le Chêne pédonculé, le Frêne commun, l’Érable
sycomore…

Le taillis est dominé soit par le Noisetier, soit par le Charme.

Les arbustes calcicoles sont nombreux : Cornouiller sanguin,
Troène, Aubépines, Camerisier, Fusain, Viorne obier, Joli-
bois…

La strate herbacée présente un fort recouvrement avec des cor-
tèges différents selon les variantes.

Le tapis muscinal est fourni (Plagiomnium undulatum,
Rhytidiadelphus triquetrus…).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Chêne pédonculé Quercus robur
Frêne commun Fraxinus excelsior
Érable sycomore Acer pseudoplatanus

Primevère élevée Primula elatior
Moschatelline Adoxa moschatellina
Gouet tacheté Arum maculatum
Scille à deux feuilles Scilla bifolia
Campanule gantelée Campanula trachelium
Mercuriale pérenne Mercurialis perennis
Lierre terrestre Glechoma hederacea
Noisetier Corylus avellana
Rosier des champs Rosa arvensis
Cornouiller sanguin Cornus sanguinea
Camerisier à balais Lonicera xylosteum
Fusain d’Europe Euonymus europaeus
Pulmonaire sombre Pulmonaria obscura
Laîche des bois Carex sylvatica
Euphorbe faux amandier Euphorbia amygdaloides

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec des chênaies pédonculées-charmaies de substitution de
hêtraies-chênaies à Aspérule odorante, généralement installées
sur versants ou sur plateaux.

Correspondances phytosociologiques
Chênaies pédonculées calcicoles continentales ; associations :
Scillo-Quercetum roboris ; Aconito vulpariae-Quercetum
roboris ; Carici montanae-Quercetum roboris.

Chênaies pédonculées édaphiques ; alliance : Fraxino excelsioris-
Quercion roboris.

Dynamique de la végétation

Spontanée

CODE CORINE 41.24

9160
1

Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

Prairie de fauche à Arrhenatherum elatius

Fruticées à Prunus spinosa, Corylus avellana

Chênaie pédonculée

Phase pionnière forestière à Frêne commun.
Erables et Merisier
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Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

Liée à la gestion
Futaie à sous-bois de Noisetier.

Taillis sous futaie de Chêne, Frêne, Érable et Charme.

Taillis de Charme ou de Noisetier.

Habitats associés ou en contact
Possibilité de forêts riveraines, près d’un ruisseau permanent :
frênaie-érablaie (UE : 91E0*).

Hêtraie-chênaie à Aspérule odorante (UE : 9130).

Hêtraie-chênaie calcicole sèche (UE : 9150).

Érablaies sur éboulis , à Scolopendre, à Corydale,  
à Moschatelline (UE : 9180*).

Lisières herbacées avec espèces nitrophiles (UE : 6430).

Prairies de fauche à Avoine élevée (UE : 6510).

Fruticées diverses.

Groupements aquatiques (UE : 3260).

Sources incrustantes (UE : 7220*).

Répartition géographique
Champagne-Ardenne, Lorraine, Bourgogne, Franche-Comté. À
rechercher en Rhône-Alpes.

Exemple(s) de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation : vallon de Pierre-la-Treiche (Lorraine) ; vallées
des Tilles (Bourgogne) ; forêt communale d’Orquevaux
(Champagne-Ardenne).

Valeur écologique et biologique
Habitats avec individus de taille réduite s’étant raréfiés du fait
des déboisements anciens —› habitats assez rares.

Présence d’espèces rares (Nivéole, Isopyre) ou protégées
(Gagée jaune).

Espèces de l’annexe II de la directive Habitats
Sabot de Vénus (Cypripedium calceolus).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaie mélangée avec taillis de Noisetier.

Taillis sous futaie avec taillis de Charme ou Noisetier.

Autres états observables
Taillis de Charme, de Noisetier.

Plantations d’Épicéa.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Type d’habitat tendant à s’étendre du fait de la déprise agricole
(par des phases juvéniles à Frêne et Érables).

Enrésinements encore observés.

Desserte pouvant détruire une partie de l’habitat installé en val-
lon étroit.

Potentialités intrinsèques de production
Fertilité assez bonne à bonne.

Chêne pédonculé bien à sa place sur ces terrains riches et frais.

Frêne, Merisier et surtout Érable sycomore à développer sur
l’ensemble des stations correspondant à cet habitat.

Épicéa commun mais la croissance rapide limite les débouchés :
valorisable en menuiserie-ébénisterie mais moins pour la char-
pente par exemple.

Mélèze d’Europe sur sol carbonaté.

Cadre de gestion
Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Sensibilité au tassement des sols légèrement hydromorphes.

Fréquence des gelées tardives dans les vallons étroits.

Valeur biologique élevée : présence de nombreuses espèces
montagnardes exceptionnelles dans les régions de plaine
concernées (Nivéole, Aconit tue-loup, Isopyre faux pygamon,
Lathrée écailleuse…).

Sous-étage envahissant si ouverture brutale du couvert forestier
(développement des mort-bois calcicoles).

Modes de gestion recommandés
Sylviculture de feuillus pour la production de bois d’œuvre de
haute qualité à récolter à l’optimum individuel de maturité syl-
vicole.

● Transformations vivement déconseillées

Compte tenu de la faible surface occupée par les individus 
d’habitat, de la forte productivité des essences autochtones et de
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l’intérêt patrimonial, la transformation de ces peuplements en
essences autres que celles du cortège de l’habitat est vivement
déconseillée.

● Influence des conditions mésoclimatiques sur le développe-
ment des essences

Vallons encaissés, dans ces conditions mésoclimatiques particu-
lières se développe la variante à Aconit tue-loup : les gelées prin-
tanières sont fréquentes. À l’origine de l’élimination du hêtre,
elles provoquent également la fourchaison du Frêne : dévelop-
per en priorité Érable sycomore et Chêne pédonculé.

Vallons larges, l’absence de conditions mésoclimatiques parti-
culières favorise le développement de la variante à Scille à deux
feuilles. Les possibilités d’orientation sylvicoles sont nom-
breuses : outre Chêne pédonculé et Érable sycomore, ces sta-
tions sont optimales pour le Frêne et le Merisier.

● Maintien d’un couvert minimum

Éviter les découverts sur de trop grandes surfaces, les arbustes
calcicoles risquent alors de devenir envahissants.

Le maintien d’un sous-étage limite les risques de brognes sur le
Chêne pédonculé.

Les traitements les plus adaptés, et cela compte tenu notamment
des surfaces concernées, sont celui de la futaie irrégulière ou de
la futaie par bouquets ou par petits parquets qui permet de
conserver un mélange d’essences avantageux (diversité, stabili-
té des peuplements…).

Taillis sous futaie : intervenir sur l’existant par des opérations
d’améliorations et d’éclaircies par le haut, lesquelles, après ce
passage transitoire, font évoluer le taillis sous futaie vers une
futaie irrégulière.

● Développement des jeunes peuplements

La régénération est plus ou moins abondante, le Chêne pédon-
culé se régénère beaucoup moins bien que le Frêne et l’Érable
sycomore et risque de décliner ou disparaître. Les travaux aide-
ront à favoriser les plants existants.

L’enrichissement lors des opérations de régénération est envisa-
geable avec des essences du cortège de l’habitat (Chêne pédon-
culé, Frêne, Merisier, Érable sycomore) en complément d’une
régénération naturelle qui s’avérerait insuffisante voire absente.
L’enrichissement en Chêne pédonculé est conseillé si l’essence
est en danger de disparition. On préférera des provenances
locales de façon à maintenir l’intégrité génétique des popula-
tions autochtones.

Dégagements de préférence mécaniques ou manuels ; limiter
l’utilisation des produits agropharmaceutiques à l’entretien
autour des plants.

● Sensibilité des sols légèrement hydromorphes au tassement

Éviter les passages répétés d’engins mécaniques.

Débarder en période de gel de préférence.

Cloisonner les parcelles pour le débardage afin d’éviter une cir-
culation trop importante à travers le peuplement.

● Éléments de biodiversité à conserver

Conserver un maximum d’essences d’accompagnement (Érable

champêtre, Tilleul à grandes feuilles, Ormes, Charme) à titre de
diversification en plus des essences principales valorisées à titre
sylvicole.

Limiter la réalisation de dessertes dans les fonds de vallons qui
abritent ces habitats à forte valeur ajoutée, patrimoniale et éco-
nomique, de façon à permettre un accès aux peuplements. On
limitera ainsi les risques de prélèvements irréguliers et forts.

Maintien d’arbres morts, surannés ou dépérissants : les arbres
maintenus (1 à 5 par ha) seront des individus sans intérêt com-
mercial ou des arbres monumentaux et sans risque pour les
arbres sains. Ils permettent la présence de coléoptères saproxy-
lophages ou de champignons se développant aux dépens du bois
mort. Les arbres retenus seront éloignés au maximum des éven-
tuels chemins, pistes et sentiers pour minimiser les risques de
chutes de branches ou d’arbres sur les promeneurs ou les per-
sonnels techniques.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Inventaire à poursuivre pour préciser l’aire de répartition et la
diversité écologique de ce type d’habitat, notamment en Rhône-
Alpes.

Enrichissements : essences et provenances à privilégier, impact
sur l’état de conservation de l’habitat considéré (seuils, propor-
tions, etc.).

Impact du maintien d’arbres surannés, dépérissants ou morts sur
des populations de saproxylophages (nombre d’arbres néces-
saires ? effets seuils ? régulation des populations ?).

Coûts d’une gestion en futaie irrégulière (inventaires pério-
diques, travaux plus fréquents, organisations des coupes pour la
vente). 
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Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Types d’habitats sur terrasses alluviales des vallées ou sur
dépressions marneuses en région subatlantique ou continentale,
à l’étage collinéen (< 500 m).

Alluvions argileuses, argilo-limoneuses reposant sur des maté-
riaux plus grossiers, ou sur sols argileux ou marneux.

Bonne activité biologique (litière rapidement décomposée par
les vers de terre : humus de type mull eutrophe).

Bonne humidité permanente ; possibilité d’engorgement une
partie de l’année.

Variabilité
Deux associations végétales s’observent :

● Chênaie pédonculée à Primevère élevée, subatlantique ou
subcontinentale océanique :

- variante neutrophile sur matériaux argilo-limoneux, avec
nappe temporaire ; Circée de Paris (Circaea lutetiana) ;

- variante à Ficaire sur marnes avec Mercuriale pérenne
(Mercurialis perennis) ;

- variante à Ail des ours (Allium ursinum) sur sols riches et très
frais ;

- variante basse à Frêne commun, Reine des prés (Filipendula
ulmaria)…

● Chênaie pédonculée alsacienne à Cerisier à grappes
(Prunus padus) : variations géographiques :

- race de l’Ill installée sur matériaux argilo-limono-sableux et
dépourvue d’espèces calcicoles : variante à Orme lisse (Ulmus
laevis), mésohygrophile ; variante à Faux fraisier (Potentilla
sterilis), hygrocline ;

- race du Rhin sur alluvions carbonatées (certaines de ces 
chênaies dérivant de l’assèchement de la chênaie-ormaie),
avec présence d’espèces calcicoles (Viburnum lantana, Cornus
sanguinea…).

Physionomie, structure
La strate arborescente est dominée par le Chêne pédonculé sou-
vent accompagné du Frêne commun, de l’Érable sycomore, du
Merisier, du Tilleul à petites feuilles… Le Charme est présent en
partie haute.

La strate arbustive est riche en espèces : Noisetier, Aubépine
épineuse, Sureau noir, Fusain d’Europe, Troène, Camerisier…

Le tapis herbacé est exubérant avec Primevère élevée, Ficaire,
Ail des ours (Allium ursinum)…

Le tapis muscinal est recouvrant (Plagiomnium undulatum…).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Chêne pédonculé Quercus robur
Frêne commun Fraxinus excelsior
Primevère élevée Primula elatior

Ficaire Ranunculus ficaria
Renoncule à tête d’or Ranunculus auricomus
Sanicle d’Europe Sanicula europaea
Moschatelline Adoxa moschatellina
Érable sycomore Acer pseudoplatanus
Charme Carpinus betulus
Noisetier Corylus avellana
Camerisier à balais Lonicera xylosteum
Fusain d’Europe Euonymus europaeus
Circée de Paris Circaea lutetiana
Fougère femelle Athyrium filix-femina
Benoîte commune Geum urbanum
Épiaire des bois Stachys sylvatica
Véronique des montagnes Veronica montana
Lierre terrestre Glechoma hederacea

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec des chênaies pédonculées-charmaies de substitution de
hêtraies-chênaies à Mélique, à Aspérule…, installées sur des
sols mieux drainés de pentes ou de plateaux.

Avec des faciès à Frêne de forêt riveraine, installées sur des ter-
rasses surélevées par rapport au lit majeur (présence d’un grand
nombre d’espèces mésohygrophiles).

Correspondances phytosociologiques
Chênaies pédonculées à Primevère élevée ; associations :
Primulo elatiori-Quercetum roboris ; Pruno padi-Quercetum
roboris.

Chênaies pédonculées édaphiques ; alliance : Fraxino excelsioris-
Quercion roboris.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Chênaies pédonculées neutrophiles 
à Primevère élevée

9160
2

CODE CORINE 41.24

Installation du chêne pédonculé, du Charme

Prairie de fauche, plus ou moins humides à Avoines élevée, 
ou pâturées à Ray grass et Crételle

Mégaphorbiaies 
dans les prairies basses

Phase pionnière à Aulne,
Frêne

Prairies fraîches
préforestières

Phase pionnière à Frêne,
Erable sycomore
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Liée à la gestion
Futaie de Chêne pédonculé, de Frêne.

Taillis sous futaie de Chêne et Charme (ou Noisetier).

Taillis de Charme.

La chênaie pédonculée à Cerisier à grappes peut dériver de la
chênaie-ormaie rhénane suite à l’abaissement de la nappe.

Habitats associés ou en contact
Forêts riveraines installées en contrebas (UE : 91E0*).

Aulnaies marécageuses.

Lisières herbacées avec espèces nitrophiles (UE : 6430).

Mégaphorbiaies (UE : 6430).

Habitats de sources.

Hêtraies à Mélique et Aspérule (UE : 9130).

Prairies de fauche à Avoine élevée (UE : 6510).

Chênaies-ormaies des grands fleuves (UE : 91F0).

Répartition géographique
Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Île-de-France, Champagne-
Ardenne, Lorraine, Alsace, Bourgogne, Franche-Comté, Rhône-
Alpes…

Valeur écologique et biologique
Très grande variabilité stationnelle liée à la microtopographie.

Habitats souvent de faible étendue, parfois résiduels (anciennes
déforestations).

Très grande richesse floristique.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaies mélangées avec taillis de Charme.

Taillis sous futaie de Chêne pédonculé avec taillis de Charme.

Autres états observables
Taillis de Charme, de Robinier.

Plantations d’Épicéa…

Peupliers.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Stabilisation après les déforestations anciennes ; tendant à
s’étendre actuellement du fait de la déprise agricole (par des
phases juvéniles à Frêne et Érables).

Enrésinements encore observés ; populiculture dans les zones
basses.

Potentialités intrinsèques de production
Fertilité bonne à élevée.

Sylviculture feuillue :

- Chêne pédonculé à favoriser tout en conservant Merisier et
Tilleul à petites feuilles ; la qualité des Chênes n’est cependant
pas toujours bonne : présence d’individus brogneux ou bas
branchus ;

- Frêne à favoriser en futaie sur les meilleures stations ;

- Érable sycomore en accompagnement des précédents.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Sols pouvant présenter une certaine fragilité :

- tassement des sols légèrement hydromorphes à dominante
limoneuse ;

- érosion des sols dans les variantes à dominante sableuse
d’Alsace.

Très fort développement de la ronce et du noisetier en cas d’ou-
verture brutale du couvert forestier

Modes de gestion recommandés
Sylviculture de feuillus pour la production de bois d’œuvre 
de haute qualité à récolter à l’optimum individuel de maturité
sylvicole.

Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli
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Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

● Transformations vivement déconseillées

Compte tenu de la bonne productivité des essences autochtones,
et en Frêne tout particulièrement, et de l’intérêt patrimonial de
l’habitat, la transformation de ces peuplements en essences
autres que celles du cortège de l’habitat est vivement décon-
seillée.

● Maintien d’un couvert minimum

Éviter les découverts sur de trop grandes surfaces :
- limite l’érosion des sols à dominante sableuse ;
- limite l’envahissement par les ronces et arbustes calcicoles et

les plantes sociales en général.

Le maintien d’un sous-étage limite les risques de brognes sur le
Chêne pédonculé.

Les traitements les plus adaptés, et cela compte tenu notamment
des surfaces concernées, sont celui de la futaie irrégulière ou de
la futaie par bouquets ou par petits parquets qui permettent de
conserver un mélange d’essences avantageux (diversité, stabili-
té des peuplements…).

Taillis sous futaie : intervenir sur l’existant par des opérations
d’améliorations et d’éclaircies par le haut qui font évoluer l’an-
cien taillis sous futaie vers une futaie irrégulière ou par bouquets.

● Développement des jeunes peuplements

La régénération est plus ou moins abondante, notamment en
feuillus précieux qu’il convient alors de favoriser au maximum.

L’enrichissement lors des opérations de régénération est envisa-
geable avec des essences du cortège de l’habitat (Chêne pédon-
culé, Frêne, Merisier, Érable sycomore) en complément d’une
régénération naturelle qui s’avérerait insuffisante. On ne peut
exclure la présence par apport ou enrichissement à partir de par-
celles à proximité, d’essences autres que celles du cortège de
l’habitat, elles apportent également un gain en diversité et en
stabilité des peuplements. On préférera des provenances locales
de façon à maintenir l’intégrité génétique des populations
autochtones.

Dégagements de préférence mécaniques ou manuels ; limiter
l’utilisation des produits agropharmaceutiques à l’entretien
autour des plants.

● Intérêt multiple de conserver une diversité d’essences

Conserver un maximum d’essences d’accompagnement (Tilleul
à petites feuilles, Érable plane, Ormes, Charme, Tremble,
Bouleaux verruqueux et Cerisier à grappes en vallée rhénane) à
titre de diversification en plus des essences principales valori-
sées à titre sylvicole.

Maintenir un mélange d’essences principales et secondaires
remplit deux rôles :
- sylvicole, par le gainage des essences par le sous-étage arboré

et arbustif ;
- patrimonial, par le maintien d’une diversité d’essences importante.

Sensibilité des sols légèrement hydromorphes au tassement.

Éviter les passages répétés d’engins mécaniques.

Débarder en période de gel de préférence.

Cloisonner les exploitations.

Éléments de biodiversité à conserver :
- Ormes : présence d’individus de qualité exceptionnelle, à

conserver dans la mesure du possible. Favoriser les régénéra-
tions quand il y en a ;

- maintien d’arbres morts, surannés ou dépérissants : les arbres
maintenus (1 à 5 par ha) seront des individus sans intérêt com-
mercial ou des arbres monumentaux et sans risque pour les
arbres sains. Ils permettent la présence de coléoptères saproxy-
lophages ou de champignons se développant aux dépens du
bois mort. Les arbres retenus seront éloignés au maximum des
éventuels chemins, pistes et sentiers pour minimiser les risques
de chutes de branches ou d’arbres sur les promeneurs ou les
personnels techniques.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Inventaire à poursuivre pour préciser l’aire de répartition et la
diversité écologique de ce type d’habitat.

Enrichissements : essences et provenances à privilégier, impact
sur l’état de conservation de l’habitat considéré (seuils, propor-
tions, etc.).

Impact du maintien d’arbres surannés, dépérissants ou morts sur
des populations de saproxylophages (nombre d’arbres néces-
saires ? effets seuils ? régulation des populations ?).

Ormes : surcoûts éventuels d’opérations spécifiques à son main-
tien (devis).

Coûts d’une gestion en futaie irrégulière (inventaires pério-
diques, travaux plus fréquents, organisations des coupes pour la
vente).
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Chênaies pédonculées neutroacidiclines 
à méso-acidiphiles

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Types d’habitats installés en régions subatlantiques et continen-
tales à l’étage collinéen (< 500 m).

Terrasses alluviales, bas de versants, dépressions, plateaux avec
limons hydromorphes, dépressions marneuses avec dépôts limo-
neux.

Inféodé à des limons, limons sableux, à l’origine de sols plus ou
moins lessivés (litière plus ou moins épaisse avec feuilles
entières et feuilles fragmentées : humus de type mull méso-
trophe ou mull acide).

Hydromorphie fréquente sous la forme d’une nappe temporaire
plus ou moins profonde.

Variabilité
On peut distinguer trois associations végétales :

● Chênaie pédonculée à Stellaire holostée (1) subatlantique et
subcontinentale, présentant des variantes :

- selon le niveau trophique : mésoneutrophile sur sols assez
riches ; acidicline à Atrichum undulatum, Chèvrefeuille ;

mésoacidiphile sur sols plus pauvres avec Polytric élégant ;

- selon le niveau hydrique : hygrocline ; à tendance mésohygro-
phile riche en Fougère femelle.

● Chênaie pédonculée à Pâturin de Chaix (Poa chaixii) (2)
continentale avec de nombreuses variantes :

- selon le niveau trophique (idem ci-dessus), la variante mésoa-
cidiphiles héberge la Luzule blanchâtre (Luzula luzuloides) ;

- selon le niveau hydrique : hygrocline avec Frêne, Érable 
sycomore ; à tendance mésohygrophile avec l’Aulne, l’Orme
lisse…

● Chênaie pédonculée à Laîche fausse brize (Carex brizoides)
(3) sur basses terrasses sablonneuses, limoneuses et dépres-
sions, avec les mêmes variantes trophiques et des variantes sur
des sols présentant un engorgement plus ou moins prononcé.

Physionomie, structure
Peuplement dominé par le Chêne pédonculé (parfois en mélan-
ge avec le Chêne sessile) et le Charme en sous-étage. Pauvreté
des essences d’accompagnement sur sols désaturés (Bouleau,
Tremble, Érable) ; apparition du Frêne, du Merisier sur les sols
plus riches.

Strate arbustive avec Noisetier, Aubépines, Prunellier,
Chèvrefeuille…

Strate herbacée assez terne, avec un petit nombre d’espèces peu
colorées.

Strate muscinale avec Atrichum undulatum et le Polytric élégant.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Chêne pédonculé Quercus robur
Chèvrefeuille des bois Lonicera periclymenum

Stellaire holostée Stellaria holostea
Polystic spinuleux Dryopteris carthusiana
Faux fraisier Potentilla sterilis
Millet diffus Milium effusum
Canche cespiteuse Deschampsia cespitosa
Oxalide petite oseille Oxalis acetosella
Charme Carpinus betulus
Érable sycomore Acer pseudoplatanus
Bouleau verruqueux Betula pendula
Noisetier Corylus avellana
Aubépine monogyne Crataegus monogyna
Épilobe des montagnes Epilobium montanum
Luzule multiflore Luzula multiflora
Raiponce noire Phyteuma nigrum
Fougère femelle Athyrium filix-femina
Atrichie ondulée Atrichum undulatum
Polytric élégant Polytrichum formosum

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec les chênaies pédonculées-charmaies de substitution des
hêtraies-chênaies sessiliflores acidiclines (à Mélique, Pâturin
des Chaix…), installées sur pentes, plateaux, au niveau de sols
moins bien alimentés en eau.

Correspondances phytosociologiques
Chênaies pédonculées acidiclines ; associations : Stellario-
Quercetum roboris ; Poo chaixii-Quercetum roboris ; Carici
brizoidis-Quercetum roboris.

Chênaies pédonculées édaphiques ; alliance : Fraxino excelsio-
ris-Quercion roboris.

Dynamique de la végétation

Spontanée

CODE CORINE 41.24

9160
3

Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

Chênaie pédonculée à Charme

Prairie de fauche ou pâturées, plus ou moins fertilisées

Phase pionnère directe
à Bouleau, Chêne

pédonculé ou à Frêne,
Érable sycomore sur

sols riches 

Fruticées à Prunellier,
Aubépine…
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Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

Liée à la gestion
Futaie de Chêne pédonculé.

Taillis sous futaie de Chêne pédonculé et Charme.

Taillis de Charme.

Plantations diverses (Épicéa, Pin sylvestre…).

Habitats associés ou en contact
Forêts riveraines (UE : 91E0*).

Aulnaies marécageuses.

Lisières herbacées avec espèces légèrement nitrophiles ; méga-
phorbiaies (UE : 6430).

Habitats de sources.

Hêtraies-chênaies à Mélique, à Aspérule, à Pâturin de Chaix
(UE : 9130).

Hêtraies-chênaies à Luzule blanchâtre (UE : 9110).

Chênaies-ormaies des grands fleuves (UE : 91F0).

Répartition géographique
(1) Nord - Pas-de-Calais, Picardie, Île-de-France, Champagne-
Ardenne, Lorraine, Bourgogne, Franche-Comté, Rhône-Alpes.

(2) (3) Champagne-Ardenne, Lorraine, Bourgogne, Franche-
Comté, Rhône-Alpes.

Valeur écologique et biologique
À rechercher

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaies mélangées avec taillis de Charme ou de Noisetier.

Taillis sous futaie avec taillis de Charme ou de Noisetier.

Autres états observables
Taillis de Charme, de Robinier.

Plantations d’Épicéa, de Pin sylvestre…

Peupliers.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Stabilisation après les déforestations anciennes ; tendant à
s’étendre actuellement du fait de la déprise agricole (par
diverses phases forestières pionnières).

Enrésinements encore observés ; populiculture dans les zones
basses.

Potentialités intrinsèques de production
Fertilité moyenne à bonne, fonction notamment de la pluviomé-
trie qui est le facteur limitant pour le Frêne et le Chêne pédon-
culé en particulier.

Chêne pédonculé bien à sa place écologiquement mais de quali-
té variable.

Merisier et Érable sycomore à développer sur les stations les
plus riches correspondant à cet habitat.

Le Frêne est souvent limite sur ces stations :
- variante 1 : le Frêne est exclu sur les sols les plus désaturés
correspondant à l’habitat, l’Érable n’est pas non plus dans des
conditions optimales de croissance ;
- variante 3 : la Laîche fausse brize témoigne d’un engorgement
temporaire des sols. Le Frêne n’est pas à son optimum et y est
souvent chancreux ; l’acidité limite de plus ses possibilités de
mise en valeur.

Chêne rouge, Épicéa commun, Douglas sur sols non hydro-
morphes.

Mélèze d’Europe, Sapin pectiné, Hêtre.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Sensibilité au tassement des sols légèrement hydromorphes et/ou à
forte dominante limoneuse.

Fort dynamisme des ronces après ouverture.

Modes de gestion recommandés
Sylviculture de feuillus pour la production de bois d’œuvre 
de haute qualité à récolter à l’optimum individuel de maturité
sylvicole.

● Transformations vivement déconseillées

Compte tenu de la productivité des essences autochtones
feuillues et de l’intérêt patrimonial, la transformation de ces
peuplements en essences autres que celles du cortège de l’habi-
tat est vivement déconseillée.

● Maintien d’un couvert minimum

Éviter les découverts sur de trop grandes surfaces, les ronces
seront envahissantes et menaceront la régénération.

Le maintien d’un sous-étage limite les risques de brognes sur le
Chêne pédonculé.
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Les traitements les plus adaptés, et cela compte tenu notamment
des surfaces concernées, sont celui de la futaie irrégulière
mélangée ou de la futaie par bouquets ou par petits parquets qui
permettent de conserver un mélange d’essences avantageux
(diversité, stabilité des peuplements…).

Taillis sous futaie : intervenir sur l’existant par des opérations
d’améliorations et d’éclaircies par le haut qui font évoluer 
l’ancien taillis sous futaie vers une futaie irrégulière ou par 
bouquets.

● Développement des jeunes peuplements

L’enrichissement lors des opérations de régénération est envisa-
geable avec des essences du cortège de l’habitat (Chêne pédon-
culé, Merisier, Érable sycomore) en complément d’une régéné-
ration naturelle qui s’avérerait insuffisante, notamment pour le
Chêne pédonculé.

On ne peut exclure la présence par apport, ou enrichissement à
partir de parcelles à proximité, d’essences autres que celles du
cortège de l’habitat, elles apportent également un gain en diver-
sité et en stabilité des peuplements.

On préférera des provenances locales de façon à maintenir l’in-
tégrité génétique des populations autochtones.

Le crochetage, peu pratiqué par ailleurs, doit rester une tech-
nique anecdotique car pouvant compromettre la présence de
plantes rares sur cet habitat.

Dégagements de préférence mécaniques ou manuels ; limiter
l’utilisation des produits agropharmaceutiques à l’entretien
autour des plants.

● Fragilité des sols légèrement hydromorphes

Sur ces sols et ceux à dominante limoneuse, éviter les passages
répétés d’engins mécaniques.

Prudence lors de la conduite des coupes pour limiter le dévelop-
pement ou l’accentuation d’un engorgement du sol en surface,
ne pratiquer que des coupes légères.

● Intérêt multiple de conserver une diversité d’essences

Maintenir un mélange d’essences principales et secondaires en
terme de production remplit deux rôles :

- sylvicole, par exemple par le gainage des essences par le sous-
étage arboré et arbustif ;

- patrimonial, par le maintien de nombreuses essences et notam-
ment d’essences secondaires (Charme, Tremble, Bouleaux ver-
ruqueux…) et arbustives.

La diversité en essences sur ces sols désaturés reste moindre en
comparaison avec les chênaies pédonculées calcicoles à neutro-
philes (cf. fiches 9160-1 et 9160-2).

Éléments de biodiversité à conserver :

- maintien d’arbres morts, surannés ou dépérissants : les arbres
maintenus (1 à 5 par ha) seront des individus sans intérêt com-
mercial ou des arbres monumentaux et sans risque pour les
arbres sains. Ils permettent la présence de coléoptères saproxy-
lophages ou de champignons se développant aux dépens du
bois mort. Les arbres retenus seront éloignés au maximum des
éventuels chemins, pistes et sentiers pour minimiser les risques
de chutes de branches ou d’arbres sur les promeneurs ou les
personnels techniques.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Inventaire à poursuivre pour préciser l’aire de répartition et la
diversité écologique de ce type d’habitat, enrichissements :
essences et provenances à privilégier, impact sur l’état de
conservation de l’habitat considéré (seuils, proportions, etc.).

Impact du maintien d’arbres surannés, dépérissants ou morts sur
des populations de saproxylophages (nombre d’arbres néces-
saires ? effets seuils ? régulation des populations ?).

Coûts d’une gestion en futaie irrégulière (inventaires pério-
diques, travaux plus fréquents, organisations des coupes pour la
vente).
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 Vulnérable  sur la Liste rouge France (2008) 

Note sur la réglementation 
L’arrêté interministériel relatif aux amphibiens et 
reptiles article 2 porte sur les individus ainsi que sur les 
« sites de reproduction » et « aires de repos », 
comprenant les « éléments physiques ou biologiques » 
qui leurs sont associés. 

Informations complémentaires sur  
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/212

 

Principaux habitats aquatiques associés 

Typologie EUNIS Code 
EUNIS 

Code 
CORINE 

Eaux dormantes de surface C1 22 

Zones littorales des eaux de surface continentales C3 53 

Prairies humides et prairies humides saisonnières E3 37 

Forêts de feuillus caducifoliés G1 - 

Les biotopes favorables à la reproduction et au développement du Sonneur à ventre jaune peuvent se retrouver dans de 
nombreux habitats naturels, mais également dans des contextes plus artificiels, quand le régime de perturbation est 
favorable à la création de ces biotopes. 

 

Habitats fréquentés 
Le sonneur à ventre jaune recherche pour sa reproduction des eaux stagnantes de faible profondeur et 
au moins en partie ensoleillée. La nature des habitats est assez variée (mares, ornières, fossés, bordures 
d’étangs, de lacs, retenues ou encore anciennes carrières), et on rencontre le Sonneur à ventre jaune 
dans des milieux prairiaux, bocagers, en lisière de forêt et en contexte forestier. 

Utilisation des écosystèmes aquatiques au cours du cycle biologique 
Reproduction et 

développement larvaire Repos Alimentation (adultes) 

x (-) (-) 

Légende : x = obligatoire ; (-) = occasionnel ; ‘  ‘=non 

 

 
REGLEMENTATION 

Directive Habitat, faune, flore 

 

Protection 
nationale 

 
Annexe II Annexe IV Annexe V Article 2 
    

 

Le Sonneur à ventre jaune 
Bombina variegata (Linnaeus, 1758) 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/212
http://eunis.eea.europa.eu/habitats/66
http://eunis.eea.europa.eu/habitats/268
http://eunis.eea.europa.eu/habitats/157
http://eunis.eea.europa.eu/habitats/183
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Aire de repos 
Lors de l’hibernation, les jeunes et les adultes recherchent 
toutes sortes de caches pour se mettre à l’abri du gel. Ils 
affectionnent particulièrement les pierres, les souches, 
l’humus, la mousse ou encore des fissures ou des galeries 
de rongeurs qui leur permettent de s’enfoncer assez 
profondément dans le sol. 

Alimentation 
Les adultes consomment des vers et des insectes. Les 
têtards sont herbivores ou détritivores. Les sites 
d’alimentation se trouvent en continuité, à proximité ou 
chevauchent les sites de reproduction et les aires de repos. 

Site de reproduction 
Pour se reproduire, le sonneur à ventre jaune utilise les 
petites pièces d’eau sans végétation et se réchauffant 
rapidement. Les femelles répartissent ainsi leurs pontes 
dans différents points d’eau, tels que des petites mares, des 
fossés, des ornières, ou des flaques de quelques mètres 
carrés Pour cette espèce pionnière typique, le maintien 
d’une population est dépendant de la présence de multiples 
petits plans d’eau temporaires, en eau durant quelques 
mois au printemps et en été et pouvant s’assécher 
périodiquement en automne ou en hiver. 

Aire de déplacement des noyaux de population 
Domaine vital : l’étendue du domaine vital est largement dépendante des caractéristiques paysagères et 
de la disponibilité en sites de reproduction pendant la phase de reproduction. En général, on considère 
qu’une population donnée est limitée au massif forestier occupé. 

Déplacements : en plus des déplacements effectués pendant la phase active, entre les différents sites de 
reproduction, les adultes peuvent occuper des gîtes estivaux et doivent rejoindre en fin d’année les abris 
hivernaux. Ces derniers environnent les sites de ponte, généralement à moins de 200 m de distance. Des 
déplacements plus importants (jusqu’à 2-3 kilomètres) peuvent intervenir occasionnellement et 
participent aux phénomènes de dispersion et de colonisation. 

Obstacles : les populations de Sonneur à ventre jaune peuvent se retrouver isolées par la présence 
d’infrastructures linéaires de transport et les déplacements pourront également être limités par la 
disparition des éléments paysagers structurant l’habitat terrestre, ou des ruptures de la continuité 
aquatique (par exemple par assèchement des zones humides). 

Eléments physico-chimiques et biologiques importants 
Pour cette espèce pionnière et colonisatrice, la structure paysagère et la dynamique des perturbations 
sont des éléments primordiaux. Adapté aux milieux dynamiques, où de nouvelles zones de reproduction 
apparaissent et disparaissent régulièrement, le Sonneur à ventre jaune se reproduit dans des mares 
pauvres en végétation et peu attractives pour la plupart des organismes végétaux et animaux. Ainsi les 
prédateurs d’œufs, de têtards et de juvéniles (larves d’insectes, tritons, poissons) y sont souvent peu 
abondants.  

En règle générale les pièces d’eau utilisées pour la reproduction sont de petites dimensions (entre 0,5 et 
20 m²) et de faible profondeur (10-60cm). 
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Activité et détectabilité 
Le Sonneur à ventre jaune est actif de jour comme de nuit. Pendant la période de reproduction, on le trouvera 
généralement à proximité des sites de reproduction. Lorsque les sites de reproduction sont secs, il se réfugie dans des 
milieux aquatiques permanents (ruisseaux, zones de sources).  

L’espèce est relativement discrète en raison de son mimétisme et de son chant sourd, peu audible. Cependant, elle est 
assez facile à détecter sur ses sites de reproduction. Dans le nord de son aire de répartition, il faut 2 visites pour détecter 
l’espèce dans un patch où elle est présente. C’est relativement faible par rapport à d’autres amphibiens. 

 

Autres espèces protégées fréquentant des habitats similaires 
Crapaud calamite, Bufo calamita (Laurenti, 1768) : http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/267 

Crapaud vert, Bufo viridis Laurenti, 1768 : http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/275 

Rainette verte, Hyla arborea (Linnaeus, 1758) : http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/281 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phénologie et périodes de sensibilité 
Les périodes sont données à titre indicatif et peuvent varier en fonction des conditions climatiques, de l’altitude ou de la latitude. 

 JAN FEV MAR AVR MAI JUI JUIL AOU SEP OCT NOV DEC 

Aire de repos             

Alimentation 
(adultes) 

            

Reproduction (et 
développement)  

            

 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/267
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/275
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/281
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              Type de 

recommandations 
 

 
 
 

Type 
d’activités  

Programmation des 
travaux 

Techniques à 
privilégier 

Aménagements 
recommandés 

Autres 
recommandations 

Toutes activités 

Etalement des travaux 
dans le temps afin de 

laisser des « zones 
refuges » disponibles 

 

D’une manière générale, 
les milieux pionniers 

nouvellement créés sont 
plus attractifs que les 
milieux plus matures 

Mesures sanitaires pour 
éviter la propagation de la 
chytridiomycose : éviter 

le déplacement d’animaux 
ou le transport de 

matériel contaminé. 

Activités agricoles  

Respecter une zone 
tampon de plusieurs 

mètres en cas d’utilisation 
de produits 

phytosanitaires à 
proximité des habitats 

terrestres ou des zones de 
reproduction 

Les dépressions et 
ornières dans les prairies 
ou en bordure de champs 
constituent des sites de 
reproduction de qualité 

qui doivent être 
maintenus et valorisés 
(approfondissement, 
imperméabilisation) 

 

Activités d’extraction 

Eviter au maximum 
l’accès aux biotopes 

favorables du site entre 
mars et septembre 

Hors période 
d’exploitation ou lors de 

l’abandon d’un site, 
aménagement de pièces 

d’eau spécifiques 
 

Permettre ou favoriser la 
formation spontanée de 
biotopes favorables sur 

les sites d’extraction. Des 
caches (tas de pierre par 
exemple) peuvent alors 

être aménagés à 
proximité 

Accompagnement par des 
professionnels de la 

conservation de la nature 

Activités d’exploitation 
forestière 

Eviter au maximum 
l’accès aux biotopes 

favorables du site entre 
mars et septembre 

 

Des opérations de gestion 
et d’exploitation peuvent 

résulter la formation 
d’habitats de 

reproduction. On veillera 
à les maintenir et ne pas y 

faire circuler d’engins 
pendant la reproduction 

Conserver des places de 
stockage du bois non 

empierrées. Les 
dépressions créées et le 

tassement du sol 
fournissent des habitats 
très favorables à l’espèce 
(grandes flaques d’eau). 

Aménagement et 
entretien des cours d’eau   

Conserver les sites de 
reproduction naturels 

(petites mares, ruisselets, 
plans d’eau, bras morts) 

ou en créer en cas 
d’aménagement du lit 

(canalisation, création de 
bassins amortisseurs de 
crue ou de décantation) 

Ne pas uniformiser les 
écoulements et maintenir 

l’hétérogénéité 
structurelle des berges. 

  

Moyens à mettre en œuvre pour limiter l’incidence des activités/projets 
Certaines des activités listées sont soumises à règlementation dès lors que l’espèce est présente puisqu’elles constituent un acte 
de perturbation de l’espèce et de destruction partielle de son habitat. 
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Sources d’informations complémentaires 
Informations pratiques sur la conservation 

Notice pratique pour la conservation du sonneur à ventre 
jaune Bombina variegata. 2010 

↬http://www.karch.ch/karch/shared/amp/merkbl/praxismerkblaetter/
2_Notice_pratique_Sonneur_a_ventre_jaune.pdf 

Conservation d’une population de Sonneurs à ventre 
jaune. Valorisation de l’action associative en faveur de la 
biodiversité agricole et forestière. 2009 

↬http://www.fne.asso.fr/_includes/mods/kb_upload/File/FORET/fiche_I
ndreNature_VF.pdf 

Informations pratiques sur l’écologie spatiale 

Contribution à la Biologie de la Conservation du Sonneur à 
ventre jaune (Bombina variegata L.) - Écologie spatiale et 
approche multi-échelles de la sélection de l’habitat en limite 
septentrionale de son aire de répartition. Thèse de doctorat, 
2008 

↬http://www.cerfe.com/media/pdf/Pichenot2008_PhD.pdf 

Synthèse bibliographique sur les traits de vie du Sonneur 
à ventre jaune relatifs à ses déplacements et à ses besoins 
de continuités écologiques. 2012 

↬http://inpn.mnhn.fr/fichesEspece/TVB/1201_Bombina_variegata.pdf 

Plans de gestion et de conservation 

Plan national d’actions en faveur du Sonneur à ventre 
jaune (Bombina variegata). 2011-2015. 

↬http://www.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/pna_sonneur_04_10_10_version_consultation.pdf 

Fiches techniques pour le suivi des populations 

Page internet de la Société Herpétologique de France pour 
le suivi des populations d’amphibiens. Consultée en mars 
2013. 

↬http://lashf.fr/suivi-amphibiens.php 

Fiche de l’espèce sur le site de la Liste rouge mondiale 
des espèces menacées 

↬http://www.iucnredlist.org/apps/redlist/details/54451 

Références du texte juridique de protection nationale 

Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des 
amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection – Version 
consolidée au 19 décembre 2007 

↬http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT0000
17876248 
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